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•10 h 00 : accueil,
•10 h 30 : ouverture de l'assemblée générale 
ordinaire,
 présentation des membres du CA 2023,
 bilan saison 2023,
 validation saison 2023,
 saison 2024,
 élection des représentants au CA 2024,
 divers
•12 h 00 : clôture de l’Assemblée Générale

Ordre du jour
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Présentation du CA 2023
Patrice Picot Président (07.81.04.24.96) (plais.)
Didier Prieur Trésorier (plais.)
Nelly Seys Secrétaire & Trésorière adjoint (riv.)
J-Séb Jézégou Resp. animations            (plais.)
Guy Amis Resp. plan d’eau et matériel (plais.)
Malick Cidère Adjoint Resp. plongées et plongeur (plais.)
Marcel Moutte Adjoint Resp. plan d’eau et matériel (plais.)
François Désirand Plongeur

(plais.)
Nicolas Dufil Responsable Site Web APRI (plais.)

Mikaël Petton Adjoint Resp. animations (plais.)

Membre hors conseil d’administration:
Pascal Kervisic Resp. plongées et plongeur (plais.)
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Bilan moral saison  2023

Adhérents
Plan d’eau
Festivités
Bilan financier
Matériel
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Historique des inscriptions à l’APRI
(jusqu’en 2023)
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Adhérents
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Plan d’eau 2023

 Comme chaque année, tous les plaisanciers titulaires, 
saisonniers et provisoires ont obtenu un mouillage.

Comme chaque année également, grâce à la bonne volonté, à la 
disponibilité et à la convivialité qui règnent au sein de l’APRI, nous 
avons pu mener à bien tous les travaux concernant le plan d’eau. 
Merci à tout le monde.

2023, une année sans aucun incident.
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Plan d’eau 2023

6
Association des plais. et Riverains d’Illien



77
Association des plais. et Riverains d’Illien

Festivités 2023

Nettoyage de la plage le 11 juin suivi d’un 
apéritif.

Apri’ritifs les 9 juillet, 13 août et le 24 
septembre.

Repas de l’APRI le 20 août.
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Bilan financier 2023

L’exercice 2023 est excédentaire car il y a eu peu 
d'achat de matériel et la vente du matériel en stock 
(1494,90 €). La taxe domaniale n'a pas été payée. Cet 
excédent sera dépensé par l'achat de chaîne et le 
paiement de la taxe.

Exercice 2023 Dépenses Recettes Solde

Cotisations plaisanciers 1295 1295

Cotisations riverains 140 140

Taxe domaniale 3475,20 3475,20

Assurances - loyer 545,51 -545,51

Marsu - Sécu 137,05 -137,05

Plongées 671,38 -671,38

Matériel - outillage 0 0

Fournitures 270,94 1494,90 1223,96

Administration 35,52 -35,52

Animation - réunion 311,87 267 -44,87

Divers 129,63 -129,63

Subventions 315 315

TOTAL 2101,90 6987,10 4885,20

31/12/2022 31/12/2023

Trésorerie CMB 5347,37 10232,57

Livret Epargne 717,77 738,70

Liquide 120
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Matériel 2023
•2 remorques de mise à l’eau (utilisables par les adhérents de 
l’APRI dans un rayon de 3 à 4 km); la grosse remorque n’étant utilisable qu’en présence 
de Jean-Jacques.

•3 moteurs (Mariner 8cv, Evinrude 6cv et Yamaha 4cv ),
•2 parachutes (1 tonne & 2 tonnes),

•matériel de plongée (3 bouteilles, 2 gilets stab, 1 détendeur),
•1 tableau d’affichage (en haut de la cale),
•coffrages pour blocs (200, 400 & 800 kg),

•4 bouées de délimitation plan d’eau,
•1 « sécu » 12, et une barge en alu « Marsu »
•6 blocs de mouillage en réserve (1,6 tonne).

•2 brassières de sauvetage à déclenchement manuel
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Plongeurs
Adhérents
Nouveaux adhérents
Rappel sur la fiche d’engagement
Plan d’eau
Projet de plan d’eau
Projet de travaux
Marsu
Mise en place des bouées d’été
Vérification des mouillages
Matériel
Tarifs 2024
Animations 2024

Saison 2024
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Plongeurs disponibles en 2024

Pascal Kervisic Resp. plongées et plongeur (plais.)
Malick Cidère Plongeur (plais.)
Ghislain Léguet Plongeur (plais.)
François Désirand Adjoint resp. plongées et plongeur (plais.)
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Adhérents 2024
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(il faut savoir que sur les 22 riverains il y en a 3 qui sont qualifiés d’honoraires)

1 départ : Thierry Bridot
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Les plaisanciers qui sont dans le 
premier groupe sont organisés en 
deux sous groupes:
Les « titulaires » qui sont sûrs 
d’avoir un mouillage titulaire
(max 33/45). (31)

Les « saisonniers »qui sont 
également sûrs d’avoir un mouillage 
« Visiteur » (Max 11/45). (6)

Les adhérents sont organisés en 
3 groupes:
Les « Titulaires ou 
Saisonniers », les « plaisanciers 
sur liste d’attente », et les 
« Riverains ».

Adhérents 2024

14
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Rappel sur la fiche d’engagement
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Adhérents 2024
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Tous les autres 
plaisanciers se trouvent 
sur liste d’attente.

Par contre les 
plaisanciers qui ont eu 
déjà un mouillage l’année 
précédente prennent le 
statut de « plaisancier 
provisoire »

Quant aux plaisanciers 
qui s’inscrivent pour la 
première fois, ou qui 
veulent rester inscrit sur 
la liste d’attente, ils 
doivent cocher ce même 
paragraphe

15 €.
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Adhérents 2024
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Rappel sur la fiche
d’engagement

Enfin pour les 
adhérents 
« Riverains », ils 
doivent cocher le 
dernier paragraphe



17

3

Projet Plan d’eau 2024
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Projet Plan d’eau 2024

18
Association des plais. et Riverains d’Illien



19

Projet de travaux 2024

19

?

?

?

?
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MARSU
•Le Marsu a été hiverné chez Jean-Jacques.

•Projet de Mise à l’eau du Marsu.
Jeudi 4 Avril 2024 (coef 49  BM 08h11 –HM 14h28)
Vendredi 5 Avril 2024 (coef 68  BM 09h27 –HM 15h31)
Samedi 6 Avril 2024 (coef 86 - BM 10h23 - HM 16h21)

La mise à l’eau dépendra de la météo et de la disponibilité des 
personnes concernées.

20
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- matériel dédié aux vérifications  et mises en place 
des lignes de mouillage,
- gratuité des interventions de base sur le plan d'eau 
pour les plaisanciers (première plongée de vérification ou de 
changement de chaîne). Sur d'autres plans d'eau, ces 
interventions sont payantes.

Acquisition de la barge
( Informations pour les nouveaux arrivants)
coût d'acquisition :  2000 €uros

Afin de diminuer,  pour l'association, le coût d'acquisition de ce 
nouveau matériel, le Conseil d'Administration  a mis en place 
*** une participation financière des adhérents plais. de 20 euros.***
que tout nouvel adhérent plaisancier devra acquitter une seule fois, 
comme l’ont déjà fait les adhérents plaisanciers les années passées.
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Mise en place des bouées d’été

A organiser

22
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Vérification des mouillages

•Dates des plongée :
A définir avec les plongeurs

•Cette année,comme l'année dernière, la vérification 
s’effectuera par bloc pour éviter que les plongeurs face 
des déplacements entre la ligne A puis ensuite la D puis 
la H…

23
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Vérification des mouillages
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Matériel 2024
•2 remorques de mise à l’eau (utilisables par les adhérents de 
l’APRI dans un rayon de 3 à 4 km); la grosse remorque n’étant utilisable qu’en présence 
de Jean-Jacques.

•3 moteurs (Mariner 8cv, Evinrude 6cv et Yamaha 4cv ),
•2 parachutes (1 tonne & 2 tonnes),

•matériel de plongée (3 bouteilles, 2 gilets stab, 1 détendeur),
•1 tableau d’affichage (en haut de la cale),
•coffrages pour blocs (200, 400 & 800 kg),

•4 bouées de délimitation plan d’eau,
•1 « sécu » 12, et une barge en alu « Marsu »
•6 blocs de mouillage en réserve (1,6 tonne),

•2 brassières de sauvetage à déclenchement manuel
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Matériel 2024

Il reste :
•13 mètres de chaîne de 12
•4 émerillons de 18
•15 manilles de 10
•22 manilles de 12
•22 manilles de 14
•18 manilles de 16
•9 manilles de 20
•5 manilles de 22
•

Association des plais. et Riverains d’Illien
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SITUATION
Cotisation 
particulère

Cotisation 
annuelle

Participation 
MARSU

(1 seul versement)

Cotisations

Riverain €10,00
Plaisanciers
Liste d'attente 15,00 €

Mouillage provisoire 15,00 € 30,00 € 20,00 €

Mouillage saisonnier 15,00 € 30,00 € 20,00 €

Titulaire 30,00 € 20,00 €

Titularisation (1 seule fois) 40,00 €

Travaux
Utilisation remorque de l'APRI 12 € par saison
Gestion de la ligne de mouillage (annuelle) 20 € par saison

Travaux sur mouillage en absence du plaisancier
10 € par 

intervention
1ère mise en place de chaîne Gratuit
Une vérification annuelle Gratuit
Recherche de mouillage 10,00 €

Taxe domaniale 19,00 € / m linéaire

27
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Tarifs 2024 : plan d’eau

Cotisation annuelle si obtention d'un mouillage
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Tarifs 2024 : Taxe domaniale
La taxe domaniale a fortement augmenté ces 2 
dernières années. Elle est passée de 3350 € en 
2021 à 3510 € en 2022 puis 3825 € en 2023, soit 
une augmentation de 14% en 2 ans.
La taxe prélevée par l'APRI est de 16 € par 
mètre. Ce prix ne couvre plus les 3825 € 
demandés.
Cette année le nombre prévisionnel de mètres de 
bateaux est d'environ 200. Pour couvrir la taxe 
domaniale il faut passer de 16€ le mètre à 19€ le 
mètre.
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Animations 2024

Le nettoyage de la plage d’Illien le dimanche 2 
juin suivi d’un apéritif.
Les Apri'ritifs les dimanche 7 juillet, dimanche 
11 août.
1 concours de pêche le dimanche 11 août si la 
météo le permet.
Le repas des adhérents le 8 septembre.

29
Association des plais. et Riverains d’Illien



3030
Association des plais. et Riverains d’Illien

Tiers sortant :
Nelly Seys,
Jean-Sébastien Jézégou,
Malick Cidère

Démission:

Nouveaux candidats :

Élection CA 2024
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Divers
•Autorisation de circuler sur la plage avec des 
engins motorisés. Un arrêté préfectoral a été 
signé dans ce sens. Je vous encourage d’aller sur 
le site de l’APRI pour le consulter.
•L’AOT à été transférée à la municipalité de 
Ploumoguer en date d’avril 2021. Cette AOT a 
été prolongée jusqu'au 30/03/2024.Le 
renouvellement pour 15 ans devrait arrivé au 
courant du premier semestre 2024.
•L’APRI continue de gérer le plan d’eau.
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Questions/réponses


